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Permettre aux participants d’améliorer leurs 
capacités de déplacement et d’acquérir une plus 
grande autonomie dans la vie quotidienne 

 

Objectifs : 

 

• Connaître le code de la route et les différentes 
signalisations de base 

• Se repérer sur un plan, savoir rechercher un itinéraire 
• Connaître les différents moyens de transport et utiliser    

les titres adéquats 
• Identifier les risques lors des déplacements 

 

 

Contenu et déroulé pédagogique : 

 

• Le code de la route, les signalisations de base : formes  
et couleurs, signification, les feux 

• Se repérer sur un plan, savoir rechercher un itinéraire sur 
une fiche ou sur internet : préparation d’une sortie (les 
cartes, les plans/construction d’un parcours) 

• Les différents moyens de transports, utiliser les titres 
adéquats : les réseaux d’autobus, les trains, le métro, le taxi 

• Identifier les risque lors des déplacements à pieds ou dans 
les transports en commun : 

o Passage en revue des risques liés au déplacement 
piéton en connaissant les différents usagers  
des trottoirs, circuler hors agglomération 

• Réagir en cas d’accident : protéger, alerter, secourir 
• Comment réagir si l’on est perdu ou en cas de situation 

inattendue : moyens de communication et documents 
obligatoires à emporter, précautions à prendre, numéros 
d’urgence…. 

 

D E P L A C E M E N T S   

Autonomie dans les transports 
 

Durée : 

3 jours soit 18 heures 

Prérequis : 

Aucun 

Accessibilité : 

Travailleurs(ses) d’ESAT  
et Salariés(ées) d’EA 

Modalités pédagogiques : 

- Livret pédagogique 
- Supports pédagogiques illustrés, 

accessibles en Facile à Lire  
et à Comprendre 

- Personnalisation de la formation 
- Méthodes et outils pédagogiques 

co-construits avec l’environnement 
de travail 

- Mise en situation 

Modalités d’évaluation et de suivi : 

- Evaluation en fin de formation  
des savoirs-être  
et des savoirs-faire relationnels 

- Grille d’évaluation et bilan 
personnalisé des acquis transmis  
à l’établissement  

- Attestation de formation délivrée  
à l’issue de la formation 

Modalités et délai d’accès : 

- Formation dans votre  
établissement 

- Inscription auprès d’AGAP  

Tarif : 

Nous consulter 

Contact(s) : 

Héléna GIULIANO 
Responsable formation 
0366729030 
helena.giuliano@agap-npdc.fr 
 

 


